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FINANCEllENT DE Lh FOlieE INTEIŒ1AEŒ DES NATIONS UNIES AU LIBJ\JIJ 

Projet de r~solution présenté par le President 

En consultation avec le Secrétariat, le President présente ci-après le texte 
d'un projet de résolution visant à permettre au Secrétaire sênéral d'engager des 
depenses pour la Force intérimaire des Nations Unies au Liban pour la p~riode 
allant du ler nov~mbre au 18 decembre 1979 inclus. Le texte du projet de 
résolution proposé est fondé sur le texte de la résolution 33/13 A du 
3 novembre 1978 concernant la FUNU et la FNUOD. Il convient de noter à cet égard 
que le mandat actuel de la FNUOD, que le Conseil de sécurité a renouvele par sa 
résolution lf50 ( 1979) du 14 juin 1979 • est c;n vic;uE:ur jusqu 1 au 19 noveElbre 1979. 

L'Assemblee .c;ênêrale, 

Hanpelant que le pouvoir qu v a actuellement le Secrétaire général d' enc;ager des 
depenses pour la Force intérimaire des Nations Unies au Liban en vertu de la 
section III de la résolution 33/14 de l'Assemblee generale, en date du 
3 novembre 1978, expire le 31 octobre 1979, 

Notant quE' le mandat actuel dP la Force intérimaire des Nations Uni~'-'S au Lïban, 
C1UF~ lP Conseil de sêcuri té a renouvPlc par sa resolution 450 ( 1979) du 14 juin 1979 • 
est ::n vir:ueur jusqu'au lÔ déc~mbre 1979 inclus, 

1. Decide d'autorisPr le Secrétaire c;ênêral à engager des depenses pour la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban jus<lu 'à concurrence d'un montant brut 
de 10 172 000 dollars (soit un montant net dP 10 084 500 dollars) par mois, pour 18. 
'JC:.riodf' allant du ler noYembrP au 18 dec?rn.bre 1979 inclus, d~ façon à donner 2. 
i' Assemblée générale suffisarr®ent de temps pour examlner lerrapport du Secrétaire 
~~ênéral sur le financement de la Force; 

2. Décide éc;alemsnt clP. rêpartir les depenses susmentionnées entr"" les EtB.ts 
!ic-mbres conformément au :!_)lan ênonc2 dans la resolution 33/140 de 1 1 .f\,ssemblée 
13énêrale. 
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